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Epreuve: Championnat de France Espoirs de Kitefoil et de Windfoil Course n° :': 10
Date de l'instruction: 28/08/2019

PARTIES ET TEMOINS

Numéro de la réclamation/demande: 21: F41 - 26 - Cedric FAUCHON
Windfoil Espoirs Hommes - 1853 - D 65 - Romain LEMARCHAND

RECEVABILITE

Objections au jury: Non
Dans le temps limite: Dans le temps limite

Incident identifié: Oui
Appel correct: Protest hélé

Pavillon rouge arboré: Non requis
DECISION: Réclamation recevable

PROCEDURAL MATTERS

FAITS ETABLIS
26 enroule la marque 3B pour rejoindre l'arrivée, derrière Sylvain Desjardins.
Des planches se trouvent dans la zone de course des F41, dont le FRA 1853.
26 saute à l'eau alors qu'il est proche de FRA 1853 et arrête son flotteur.
26 ressent une forte douleur au poignet.
26 ne peut pas finir la course.

Le schéma de la zone de course et des zones interdites met en évidence l'impossibilité pour FRA 1853 de ne pas se trouver dans la zone de
course des kiteboards entre leurs courses alors qu'ils attendent leur départ.
Schéma: Croquis non validé

CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES
FRA 1853 qui n’était pas en course, a gêné 26 en course, enfreignant la RCV 24.1 et l'IC 6.6.
Le score de 26 a été aggravé de manière significative sans qu'il y ait eu faute de sa part par l'action de FRA 1853 qui n'était pas en course qui a
causé une blessure.
Le comité de course a commis une action inadéquate en ne laissant pas à la flotte de windfoils la place de ne pas gêner les kiteboards en course
et le jury accorde donc réparation à FRA 1853 selon la RCV 62.1(a). La réparation est de ne pas modifier le score de FRA 1853.

DECISION
Pas de pénalité pour FRA 1853
26 RDG course 10 : après le 158 (7ème position). Le score des autres kiteboards arrivés à partir de la 7ème position doit être modifié en ajoutant
un point.

JURY
Présidée par: Baptiste Verniest (FRA)
Membres du jury: Jean-Marc BOUIS, Azita KHATAÏ

DECISION
Réclamation et Demande de réparation

Numéro de la réclamation/demande: 21
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